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tement d'une femme enceinte de plus de 12 semaines
si le médecin est convaincu que la continuation de
la grossesse mettrait en danger la santé physique ou
mentale de la femme ou s'il y a un risque sérieux que
l'enfant, s'il naissait, soit affligé de troubles physi-
ques ou mentaux graves. Dans la dernière partie, "La
mère, seul soutien de famille", deux recommanda-
tions traitent de la mère célibataire.

Le chapitre sur la Fiscalité contient quatre re-
commandations. La Commission recommande des al-
locations imposables de l'ordre de $500 par an, pour
chaque enfant à charge de moins de 16 ans, et paya-
bles à la mère; la réduction du dégrèvement d'impôt
au titre du conjoint à charge, qui passerait du mon-
tant actuel de $1,000 à $600 par an tant que le con-
joint à charge est âgé de moins de 60 ans, et qui
serait fixé au même montant que le dégrèvement
personnel du contribuable une fois que le conjoint
a atteint l'âge de 60 ans; la création d'une unité
fiscale conjugale permettant aux époux de faire une
déclaration conjointe de leurs revenus accumulés, ou
de faire chacun une déclaration séparée, selon leur
préférence. Elle recommande encore que les provin-
ces qui ne l'ont pas encore fait revisent leurs lois
respectives sur les successions, afin d'abolir les
droits de succession sur les biens qui sont transmis
d'un époux à l'autre.

ilques. U-autres recommanaations toucnent a r aoro-
gation de l'article 164 (a) et (c) du Code criminel, à
propos du vagabondage, et à la nécessité de protéger
tous les jeunes, hommes et femmes, de l'exploitation
sexuelle. La Commission a également formulé des
recommandations traitant des peines de prison, de la
détention, de la liberté surveillée et de la création
d'un réseau de foyers destinés à accueillir les fem-
mes à leur sortie de prison.

Dans le chapitre "Les économiquement faibles",
la Commission a fait quatre recommandations: le
versement d'un revenu annuel garanti, par le Gouver-
nement fédéral, à tout chef de famille qui se trouve
seul au foyer, et qui a des enfants à sa charge;
l'augmentation du supplément du revenu annuel
garanti à la pension de vieillesse, afin que les béné-
ficiaires ne rentrent pas dans la catégorie des écono-
miquement faibles; la création d'un réseau de foyers
destinés aux jeunes filles et aux femmes de passage
dans les grandes villes,et sans abri; l'expansion


